
     
 

 
 

Absents représentés : LAVANDIER Alexandra pouvoir donné à POTEL Jérôme 
Absents :  
Secrétaire de séance : Madame ROUILLARD Céline 
 
Membres présents................................................10 
Absents représentés………………………….........1 
Absents.................................................................0 
Votants..................................................................11 

 
Délibération 2025_10_06 
TARIF EAU 2026 
 
 
 
Madame le maire rappelle aux membres du conseil que compte tenu de la mise en place de 
l’étude concernant le diagnostic d’assainissement des 3 villages, des difficultés à équilibrer les 
budgets. 

Madame le Maire propose donc une augmentation la taxe d’assainissement de la façon 
suivante, ainsi que le tarif de l'eau au-delà de 500 m3 de passer de 0.85 € à 1,00 €.  

  AUTREVILLE 
LOCATION DE COMPTEUR 80.00€ 
EAU De 0 à 500 m3 :                   1,40 € 

De 501 à 99 999 m3 :          1,00 € 
  

FERME DE LANBERVEAUX De 0 à 500 m3 :                   1,55 € 
De 501 à 99 999 m3 :          1.00 € 
  

ASSAINISSEMENT 0,50 € 
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 Commune de 
Autreville-sur-la-

Renne 

  L’an deux mille vingt-cinq, le six novembre à dix-neuf 
heures trente, les Membres du Conseil municipal se sont 
réunis sur la convocation de Mme le Maire, adressée le 
29/10/2025 conformément aux articles L. 2121-10 à 2121-
12 du Code Général des Collectivités Territoriales, qui a eu 
lieu AUTREVILLE SUR LA RENNE. 
 
Présidence : Françoise GUILLAUMOT, Maire. 
 
Etaient présents : 

  

   
   

 Nombre de membres dont le 

conseil doit être composé :  .... 11 
 

  
Nombre de conseillers en 

exercice : .................................. 11 
 
Date de convocation :  

29 octobre 2025 
 

 

   DROUOT Emmanuel, GUILLAUMOT Françoise, JERONIMO 
Raphaël, JOBARD Annick, JOBARD Ludovic, LECLERE 
Romuald, POTEL Jérôme, REMY Jocelyne, ROUILLARD Céline, 
SIMONNET David 
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  SAINT-MARTIN 
LOCATION COMPTEUR 80.00€ 
EAU De 0 à 500 m3 :                   1,40 € 

De 501 à 99 999 m3 :          1,00 € 
  

ASSAINISSEMENT 0.50 € 
  

  VALDELANCOURT 
ASSAINISSEMENT 0.50 € 

  

Après discussion les membres du conseil à l’unanimité la nouvelle tarification concernant 
l’assainissement. 

 
 
 
  Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus ont signé au Registre les 
membres présents. 
 
 
 
         

[[[signature1]]] 
 
 

 

 
 

Pour extrait conforme, 
Françoise GUILLAUMOT,  
Maire. 

[[[SECRETAIRE]]] 

Francoise GUILLAUMOT
2025.11.14 16:38:51 +0100
Ref:9851186-14848444-1-D
Signature numérique
la Maire


